
Eidgenössisches Departement des Innern EDI 

Medizinalberufekommission MEBEKO 
Ressort Ausbildung 

Tableau des délais 2024 pour les examens fédéraux en chiropratique 

Lieu de l’examen :  Zürich 

Délai d’inscription : 31 mars 2024 
Inscription en ligne 

Date de l'examen : Écrit : 
Lundi 12 août 2024 

Pratique : 
Entre le 9 août 2024 et le 10 août 2024 

Observations importantes de la MEBEKO: Commission des professions médicales 

Les inscriptions tardives ne seront pas prises en considération si le retard est dû à la faute 
du/de la candidat(e). Cela aura comme conséquence le report de l'examen fédéral à l'année 
suivante. 

Concernant le retrait de l'inscription, la renonciation et l'interruption de l'examen, veuillez   
consulter les articles 15 et 16 de l'Ordonnance du 26 novembre 2008 concernant les examens 
fédéraux des professions médicales universitaires (Ordonnance concernant les examens 
LPMéd). 

Procédure concernant le retrait de l'inscription à l'examen fédéral, article 15 de l'ordonnance 
concernant les examens fédéraux des professions médicales universitaires 

• Jusqu’à la réception du droit d’admission à l’examen fédéral, le retrait de l’inscription doit
être envoyé en « recommandé » à l’office fédéral de la santé publique, MEBEKO, Section
« formation universitaire », 3003 Berne

• La taxe d’inscription pour l’examen fédéral CHF 200.- n’est pas remboursable

Procédure concernant la renonciation et l'interruption de l'examen, article 16 de l'ordonnance 
concernant les examens fédéraux des professions médicales universitaires 

• Après réception du droit d’admission à l’examen fédéral, le retrait concernant la
renonciation ou l’interruption de l’examen doit être envoyé en « recommandé » au
responsable du site de la profession, accompagné d’un certificat médical ou un document
prouvant l’impossibilité de prendre part ou d’interrompre l’examen fédéral.

http://www.admin.ch/ch/f/rs/c811_113_3.html


L’adresse du/le la responsable de site est mentionnée ci-dessous. 

C’est le/la responsable de site qui juge si les motifs invoqués sont valables. Si les motifs concernant la 
renonciation et l’interruption de l’examen fédéral ne sont pas valables, cela a pour conséquence le 
non remboursement de la taxe de l’examen fédéral ainsi qu’un échec à l’examen.  

Responsable du site 

Pour le français 

Dresse Florence GRUERING 
Docteur en Chiropratique 
Ave. Léopold-Robert 75 
CH-2300 La Chaux-de-Fonds 
florence.gruering@chiro-hin.ch 
Pour les questions : contacts par email pour RV 

Responsable de site 

Deutsch 

Frau Anke LANGENFELD  
Balgrist University Hospital 
Department of Chiropractic Medicine 
Balgrist Campus  
Lengghalde 5 
8005 Zurich, Switzerland 
Office days: Monday – Thursday 
anke.langenfeld@balgrist.ch 
Alternative: anke.langenfeldsickendieck@uzh.ch  
Ansprechszeiten für Student*innen: nach Vereinbarung 

Le Secrétariat de la MEBEKO 

Office fédéral de la santé publique 
MEBEKO 
"Section formation universitaire" 
3003 Berne 

MEBEKO@bag.admin.ch 
Tél. +41 58 462 94 83 
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